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DGP/Dpt Maîtrise d'Ouvrage, Sécurité et Sûreté/R. Prunet 30.06.10

Village martyr d'Oradour-sur-Glane

Visite du 29 juin 2010

Préambule

Dans  le  cadre  d'une  mission  en  Haute-Vienne,  le  conseiller  sécurité  incendie  de  la  direction 
générale  des  patrimoines  s’est  déplacé  à  Oradour-sur-Glane  dans  la  perspective  de  réaliser  un 
diagnostic  de  sécurité  du  village  martyr  et  de  préconiser  des  mesures  de  sécurité  adaptées  et 
capables d’améliorer le niveau constaté.

Participants :

Madame GRENNERAT, conservatrice du village martyr au service départemental de l'architecture 
et du patrimoine de la Haute-Vienne ;
Monsieur WOLLAERT, gardien du site ;
Monsieur DUCOURET, gardien du site.

La  visite  a  consisté  à  vérifier  les  conditions  de  sécurité  pour  le  public  dans  le  village  et  les 
bâtiments. Par ailleurs, une visite des locaux pour le personnel et de l'atelier a été effectuée.

Le village martyr

L'accès au village s'effectue aujourd'hui par le centre de la mémoire édifié par le conseil général. Il 
existe également deux autres accès au Nord et au Sud réservés aux personnels pour l'exploitation et 
l'entretien du site. Ces accès permettent également aux services de secours d'accéder au site.  Un 
dernier accès est également possible par le cimetière.

Un travail important d'entretien est réalisé pour maintenir le village dans l'état après le drame et 
permettre au public de visiter ce site tout en garantissant leur sécurité à l'approche des vestiges qui 
se dégradent énormément.

Des travaux sont donc régulièrement effectués sur les vestiges et les rues du village.

La sécurité  du site  est  assurée  par  3  gardiens  et  des  vacataires  en période  estivale  formés  en 
secourisme . Il est envisagé d'installer un défibrillateur compte tenu du délai d'arrivée des secours. 
L'emplacement de ce défibrillateur pourrait être à proximité du local des gardiens dans la mesure 
où il existe déjà un téléphone en ligne directe avec les sapeurs-pompiers.
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La mise en place de plans aux accès du site précisant l'emplacement des moyens de secours, du 
téléphone  et  du  futur  défibrillateur  permettrait  une  meilleure  information  du  public  en  cas 
d'incident.

Le local des gardiens

Ce local ne reçoit pas de public et répond par conséquent aux conditions du code du travail. 

Il existe un registre de sécurité bien tenu à jour pour le suivi des vérifications des installations 
électriques et des moyens de secours. 

Des consignes générales d'organisation et d'appel des secours sont affichées sur un tableau.

L'atelier-local du jardinier

Dans cette  ancienne grange,  on note la présence d'un local renfermant  une cuve à fioul et  des 
bidons d'essence. 

Un éclairage anti-déflagrant et un bac de rétention ont été installés. 

Des extincteurs appropriés sont disponibles et vérifiés. 

L'alimentation électrique est assurée par un tableau électrique vérifié annuellement.

Le mémorial

Aujourd'hui fermé au public, ce mémorial permet de découvrir les objets et mobiliers des disparus. 

L'effectif maximum envisageable est de l'ordre de 50 personnes. 

Il existe deux sorties qui permettent de garantir l'évacuation du public et un éclairage de sécurité.

En revanche, les installations électriques sont vétustes et demandent une mise en conformité ainsi 
que l'éclairage de sécurité, notamment la fonction balisage.

Un  extincteur  à  CO2 est  à  installer  à  proximité  du  tableau  électrique.  Un  dispositif  d'alarme 
d'évacuation autonome est également à installer à l'entrée du mémorial.

Ce bâtiment est à considérer en établissement recevant du public de 5ème catégorie. Pour ce faire, 
je suggère au conservateur d'adresser au maire, à l'issue de la réalisation des travaux de mise en 
sécurité et avant réouverture au public, une correspondance précisant :

➢ la date de réouverture au public ;
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➢ l'effectif (50 personnes maximum) ;

➢ les  mesures  de sécurité  pour  l'accueil  du public  (ouverture  des  deux sorties  de  1  unité  de 
passage chacune pendant l'accès du public au site) ;

➢ les travaux réalisés pour la mise en conformité des installations électriques et de l'éclairage de 
sécurité  (le  rapport  d'un  organisme  de  contrôle  après  travaux  est  à  joindre  à  la  présente 
correspondance) ;

➢ la mise en place d'une alarme d'évacuation et de moyens de secours (extincteur CO2).

Enfin, il est également nécessaire de préciser au maire les mesures envisagées pour améliorer les 
conditions d'accessibilité des personnes handicapées. Il est, à mon avis, difficile d'envisager l'accès 
des  ces  personnes  au mémorial  enterré.  En revanche,  une information  peut  être  proposée avec 
supports photographiques par exemple.

Concernant l'église, une étude pour permettre une meilleure approche des personnes handicapées 
est également en cours d'étude par la conservatrice.

Conclusion

En conclusion, le site ne présente pas de danger particulier pour le public. La prise en compte des 
mesures proposées notamment pour le mémorial ainsi que l'accessibilité des personnes handicapées 
sont de nature à améliorer les conditions de sécurité et d'accès du public.

Enfin, je voudrais souligner l'implication du personnel du service départemental de l'architecture et 
du patrimoine en charge du village martyr pour préserver ce lieu de mémoire.
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